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u peuple be “f.': dans sa p rsonnalite
cul ture’

son droit & vivre dans sa culture et dans son économie
son droit & la possession de son Université
son droit & gérer ses propre nffaires dans ses limites
historiqgues
PROCLAME ¢ (

son autonomie dans le cadre d'institutions nouvelles
qui surgiront dcu événements actuels, autonomie qui
garantira - avec la libération du peuple basque -
la libération de 1l'Homme basque.

Un STATUT 4 °‘AUTONOMIE sera communiqué
aux hommes et groupes qui luttent aujourd'huli pour une
soci été plus juste .
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